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Réoonse de la Jamahldya arabe libyenne 
à la QUestion du PdsJdent SCUWEBEL 

La thèsè de la Libye telle qu'elle a été exposée au cours des plaidoiries :·dù 
merci-edï22. octobre 1997, est qu'il y aurait excès ou détournement de pouy~tr;:ati. 
cas ob le Conseil de sécurité aurait constaté l'existence d'une menace cont~rta.· 
paiX ·po.u.t: fonder l'exigence que la Libye livre les accusés aux Etats-Unis.' ~~··~u. 
Royauin~Uni. . . · ·:··.···:·:...:;- · 

, • , • •, oR 0 ' ... 

I.e. pou.voir .9u. Conseil de sécurité de constater une menace contre la paix #,u)~~s · 
de l'arti~le 39 de la Charte est largement discrétionnaire, mais il n'est pas .ill.îmJ.~ •• 
Ce potiVoir::<foit à tout le moins être exercé en confonnité avec les Buts et.'Priii~i-. 
pes des N~tions .Unies (art. 24 de la Charte). · · : ..... ::, .. ::.: .···• 

La.'~Ço~~···ii,~~~· pâs en droit de se substituer au Conseil dans l'exercice du.po~yqir .· ·. 
~rétiq~!Wte.·qui lui est conféré par la Chatte. La constatation d'une: "'eo~ê.e 
conire la .~.x suppose donc, en partie, une appréciation subjective qui. revi~t ~u 
seul Conseil; Le Chapitre VII de la Charte ne charge pas la Cour de constater :eUë-;: · · 
même i'ëxis.~ence d'une menace contre la paix. · . ..:.·:· ,: · 

. : .. ' . . ·. ' ::.··. -~ .. ::~ 

La CoÙr ,ri'ef\ est pas moins en droit de juger que le Conseil de sécurité a;·:.~n·. ·· 
constat:ant:urie. menace contre la paix dans un cas particulier, excédé ses PÇ>~v91rs·; · ·. 
ou en a :fait ·;usage à des fins autres que celles pour lesquelles ces pouvoirs l~i ·,<in~ · ·. 
été · co~fiéS (V; Llcéité de l'utilisation des onnes nucléaires par un Etat. ilifiïf,f!n: 
conflit anné,· .c.I.J. Recueil 1996, p. 82, par. 29). Ce faisant, .la Cour:.;:~~r .; . 
conclure. sùx: 1( base d'une analyse objective et juridique, que le Conseil· a ·vioJfja:. ·. 
Charte des Nations Unies. · '· '' ·· ·. 
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Réponse de la .Tamabldya arabe libyenne 
l! la QUestion dy Juge KOROMA 

1. Dans .a. mesure ob les résolutions du .Conseil de sécurité peuvent être inteqlrétées 
.d·e .faQo.p .. à. garantir leur confonnité avec la Charte, la Cour n'est pas ~ppe~ée à 
. exerëer:~de·. contrôle judiciaire. La Libye estime que c'est le cas en l'espbce •. ·sne 
estbriê.aussi qu'il n'y a pas de contestation sur le droit de la Cour d'intetjJr~{er·Ies 
résolutions du Conseil. . : . : · 

... •,.· ... ' 

2. t.a~C~ur ,~~ serait conduite, selon la thèse libyenne, à exercer un contrôlë j~diclai
re (lê$:~fé.Solutions du Conseil que dans la mesure où la Cour interprétemtt .:Une ou 
plusielJis.~lutions du Conseil comme exigeant de la Libye la livraison::d~.'·deux 
suspects aux Etats-Unis ou au Royaume-Uni. ·· ·. .·:. · 
1 tl: . ,' .. · . . ·' .. 

1 . . ,:.. . . . ... ".'· . 

':~ èo~tr~le porterait sur le respect par le Conseil de sécurité des limites; que la 
. chartfiÎilpoSe à l'exercice de ses pouvoirs. . :. ·:. ·. .. '. . .. •..:.; 

' . . . .. : .. ·. ~ ... : . 

La Co~r .. ~~it le droit". Elle peut donc, comme elle l'a déjà fait dan~ l~:~~~~i 
(Ceridlile$'dépenses des Nations Unies, C.l.J. Recuei/1962, p. 156-157, F0/177-
-178; N~lbie, C.l.J. Recueil 1971, pp. 46 et 53, par. 94 et 115; Licéllé de 

.. l'ui(~i$ij!i~n des annes nucléaires par un Etat dons un conflit armé, CI.J. R~l!eil 
1996;. :P~ ·s2, par. 29), se prononcer sur la conformité des résolutions dU: ··(:onseit· 
de· SéCurité ·à ·la Charte. · · · ":. · 

ui Llbye.~.J)e demande toutefois pas à la Cour de se prononcer sur la vaiid.J~~:·:des 
ré50tüfiôns ·en cause. 11 n'est pas demandé à la Cour de déclarer nulle telle,·.ôidèlle 
réSoi1ltion. La Cour serait appelée seulement, le cas échéant, à juger: q~~- Jes 
r~olti,tl()n~ sont inopposables à la Libye, en ce qu'elles exigeraient qùe·.t~.:::~ît)ye 
livr~ -les. aecusés aux Etats-Unis ou au Royaume-Uni. L'arrêt de la Çour··sur ce 
poi~t :~p'àurait d'effet obligatoire que dans les relations entre les. parti*~ aux 
présents t1ifférends. · .. :.···· 

....... 

3. Comp~ .tenu de son caractère incident, le contrôle de la Cour aurait po~:~~~b/~1 . 
direct'..les Seilles parties des résolutions concernant la manière dont leS ·-a.œusés · 
doive~t être ·traduits en justice. L'effet obligatoire de J'arrêt de la Cour se(l_i~ite-
rait àux:exigences formulées par le Conseil à cet effet. · · · . ~. . 
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HAMED AHMED ELHOUDERI 
AGENT DE LA GRANDE JAMAHIRÏYA 

PRES LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

Avenue Victoria 26 
. ·1 050 Bruxelles 

Fax: 00.32.2.644 01 55 

Monsieur le Greffier, 

cS ..; n·ril,..j ' l) o="'' ·+.o.!:--> 
-.J_,.JJI J.M.II ·~·fS·.U.~t .~.,t~~~ J..S.J 

.. · ..... 

Bruxelles, le 04/11/1997 · .... ·~· . 
.... : .. ·.:' . ... 

En référence à·ma lettre nr. 1623 de hier le 03/11/19&7 
par laquelle je vous ai fait parvenir la réponse de la Grande·: .• 
Jamahiriya Ar~be Libyenne aux questions posées,· lors des . ·. · 
plaidoiries du mercredi 22 octobre dernier, par Monsieur 1~ .. 
Président Schwebel et Monsieur le Juge Koroma, je vous saurais.· 
gré de bien vouloir faire part aux Membres de la cour, de ce ':· 
que les réponses de la Grande Jamahiriya Arabe Libyenne sont . 
liées et doivent être lues conjointement. 

f 

Vous souhaitant bonne réception de la présente, je vous: ~· 
prie de croire, Monsieur le Greffier, à 1 'assurance de ma tr.ès.:: ·:.· 
haute considération. 

MONSIEUR EDUARDO VALENCIA-OSPINA 
GREFFIER . 
COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 
Palais de la Paix 
NL-2517 KJ LA HAYE 
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